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Le chantier Vernier 115 a démarré en août tandis que s’est 
poursuivi l’avancement des deux grands projets en Ville de 
Genève : le Quai Vernets et la Gare des Eaux-Vives.   
La première livraison des logements de ces deux opérations 
est prévue en 2026.

2023 a été l’occasion pour la Fondation de continuer la mise 
aux normes de ses bâtiments, qu’elle concerne le programme 
Eco 21 ou de plus ambitieuses rénovations comme celles des 
deux derniers immeubles « historiques » de la Fondation, à la 
rue des Vollandes et à la rue du Grand-Bureau.

Néanmoins, cette année fructueuse en réalisations ne doit 
pas masquer un futur moins prévisible pour la Fondation, 
tant les nouvelles opérations auxquelles la FVGLS pourrait 
s’associer peinent à être validées. 

D’ici 2028, les travaux de constructions et de rénovations 
actuellement en cours seront achevés. La Fondation est  
actuellement en phase active de prospection pour la créa-
tion de nouveaux logements. 

Dans ce cadre, le Conseil de fondation a entamé des 
réflexions sur les manières de construire et d’habiter  
les futurs quartiers. Ces réflexions font écho à une volonté 
politique des collectivités publiques mettant en avant la 
qualité de l’habitat et la mixité sociale dans les périmètres 
en développement.

Soucieuse de la qualité d’habiter et forte des expériences 
passées lors de la mise en location de logements dans les 
nouveaux périmètres construits, la FVGLS a décidé de  
mandater l’association Interstices pour accompagner 
et faciliter l’arrivée des nouveaux locataires du square 
Aimée-Rapin. La mission principale de l’association consiste 
à assurer une présence régulière dans le quartier, à établir 
une relation de confiance, ainsi qu’à créer une dynamique 
positive pour aider les locataires en difficulté et les orienter. 

Par ailleurs, attentif à la pérennité financière de la  
Fondation, le Conseil a entériné en 2023 un nouveau  
règlement fixant les conditions de location des logements. 
L’ensemble des mesures mises en place par le Conseil de 
fondation depuis le début de la législature ainsi que la 
bonne santé financière de la FVGLS permettent d’aborder 
avec confiance les futurs défis.

Anne MORATTI, présidente 
Isabelle BOVAY, directrice adjointe 
Philippe FASEL, directeur

121 nouveaux logements ont été livrés  
en 2023 - 66 au chemin Ella-Maillart,  
35 au square Aimée-Rapin et 20 pour la 
surélévation de l’immeuble de la rue  
Caroline.
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Deux immeubles de logement social et économique 
construits à la fin des années 1950, rue des Vollandes et rue 
du Grand-Bureau ont fait l’objet de diverses études pour 
constituer des cahiers des charges en vue de leur rénovation. 
Témoin de l’engagement social de l’architecture de l’après-
guerre et d’une économie de moyen aboutie, le bâtiment 
de la rue des Vollandes avec son organisation très ration-
nelle présente un faible taux de rotation malgré certaines 
typologies ne correspondant plus au standard actuel.  
Le Conseil de fondation a choisi une procédure de mandat 
d’étude parallèle (MEP) sur invitation permettant à la Fon-
dation de disposer de plusieurs scénarios d’intervention. 
En effet, par ce processus, la Fondation cherche à trouver 
des solutions innovantes et spécifiques qui répondent 
aux enjeux multiples, d’habitabilité des logements et des 
communs, de qualités architecturales, de réduction de la 
consommation énergétique et de l’empreinte carbone par 
le réemploi. A moyen terme, le changement climatique 
et l’épuisement des ressources vont inévitablement nous 
rattraper !

À l’épreuve du changement climatique

En effet, la manière dont la ville et les immeubles sont 
construits génèrent des îlots de chaleur en raison notam-
ment du manque d’espaces verts et de courant d’air la nuit. 

Tr
av

au
xAujourd’hui, la mise en œuvre de  

méthodes constructives efficientes tant  
en termes de durabilité que d’émission  
de CO2, tout comme la recherche d’une  
architecture plus raisonnable en coûts 
techniques et énergétiques, sont  
une nécessité. 

La chaleur urbaine devient dangereuse quand la canicule 
s’étend au-delà de trois jours et, pour les personnes 
précaires, partir ailleurs quand il fait trop chaud est une 
illusion. Désormais, s’occuper des conditions d’habitabilité 
des logements va devenir un enjeu majeur loin d’un simple 
inconfort, la surchauffe en milieu urbain est un enjeu de 
santé publique, qui s’ajoute à la pollution et au bruit.

Réemploi et architecture bioclimatique 

Pour éviter au maximum de faire fonctionner des clima-
tiseurs qui consomment de l’électricité et rejettent de 
l’air chaud, diverses solutions, dites « passives », doivent 
être mobilisées. Si la valorisation de l’eau au niveau des 
toitures, la perméabilisation des sols et l’accroissement de 
la canopée sont considérés comme des leviers d’adapta-
tion du métabolisme urbain, d’autres dispositifs doivent 
y être associés au niveau de l’architecture : ventilation et 
isolation, ombrages et protections solaires. La Fondation 
s’engage à faire de l’adaptation aux conséquences du 
changement climatique une nouvelle priorité.  

Béatrice MANZONI, présidente de la Commission 
travaux
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Rue Liotard

Parallèlement à la mise à niveau technique des locaux 
communs de l’immeuble, des travaux ont été entrepris 
dans la cage d’escalier et le hall d’entrée. Les soubasse-
ments en bois ont été réhabilités et un nouvel éclairage 
a permis de rendre à ces espaces leurs caractéristiques 
d’origine. 

Chemin du 23-Août

Un projet de réaménagement de la cour intérieure du 
bâtiment de l’Écoquartier Jonction a été initié afin  
d’améliorer la qualité de cet espace et lui apporter 
quelque fraîcheur. 

Pour mémoire, la cour fait office à la fois de lieu de  
passage commun et de lieu de desserte pour les apparte-
ments situés à ce niveau. Le mélange de ces deux types 
d’activités a très vite généré des conflits nécessitant des 
modifications par rapport à la configuration initiale, afin 
que les locataires puissent bénéficier de parties privatives.

Tenant compte de fortes contraintes techniques et  
statiques, la proposition retenue consiste à occuper  
le centre de la cour, par un « jardin de lapiaz » avec des  
plantations d’arbustes et de plantes vivaces, de milieux secs 
et ombragés.  Cette disposition permettra de mieux gérer 
les passages et le besoin d’intimité des logements. 

Les limites définissant les espaces privatifs déjà mises en 
place sont maintenues et équipées de nouveaux claustras, 
les pots en place étant réemployés avec une nouvelle 
végétation. 
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Rue du Grand-Bureau

Les résultats d’une première étude concernant la faisa-
bilité structurelle d’une surélévation préconisaient une 
solution de renforcement sismique très impactante que ce 
soit en termes d’usage et de respect de l’architecture du 
bâtiment. 

Devant les difficultés liées à ce type d’intervention, le 
secrétariat a cherché des alternatives.  Une hypothèse de 
surélévation - sans prévoir la construction de nouveaux 
éléments stabilisateurs, mais des renforts localisés dans 
les noyaux d’escaliers – a été finalement retenue. 

Parallèlement, les études menées par les spécialistes  
sur les améliorations thermiques nécessaires ont été 
finalisées. Sur cette base, une première estimation des 
coûts a été établie. 

Les analyses quant aux choix de rénovation – durabilité, 
amélioration thermique, impact carbone des éléments à 
remplacer, sont encore à poursuivre, avant de démarrer 
les démarches pour le choix des mandataires prévues en 
2024. 

Rue des Vollandes

Trois propositions ont été élaborées permettant d’abaisser 
l’IDC à respectivement 420, 302 et 128 MJ/m2 selon les 
types d’interventions préconisées. Après analyse de l’état 
locatif, il a été décidé de proposer de réaliser les travaux 
d’amélioration thermique permettant d’abaisser l’IDC de 
l’immeuble à 302MJ/m2.    

Malgré certaines typologies qui peuvent à priori être 
considérées comme dépassées par rapport aux critères 
d’habitat actuels, mono-orientation des logements, pièces 
étroites, les appartements de ces deux allées connaissent 
un très faible taux de rotation et démontre un fort besoin 
de ce type de logements au centre ville.

La densité du quartier et l’absence de plantations à 
proximité ont poussé le secrétariat à élargir la simple 
problématique énergétique aux conditions de confort 
et l’habitabilité des logements, de rafraîchissement, et 
d’apport de végétation. A cela, s’est ajoutée la volonté de 
conserver le plus d’éléments, voire d’en recycler certains.  

La procédure validée par le Conseil de fondation a été la 
mise sur pied d’un MEP sur invitation, trois bureaux actifs 
dans ce domaine, étant retenus. Elle sera lancée en 2024.
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Programme SIG ECO 21

En avril, deux immeubles ont eu le premier bilan sur les 
programmes d’optimisation énergétique mis en place sur 
les chaufferies (période 2022-2023). Il s’agit de  
l’immeuble à la rue Guye 2-4-6 et des allées 76-78-80-82 
de la rue Montbrillant. Le résultat est respectivement de 
16 % et de 7 % d’économies correspondant à des mon-
tants de CHF 18 699 et de CHF 3 455. 

Durant l’année, le programme de sensibilisation des  
locataires et des optimisations énergétiques s’est poursuivi.  

Les économies les plus significatives ont été réalisées dans 
les consommations thermiques, avec une diminution de 
15 %, suivi des consommations d’eau qui baissent de 
8 % par rapport à l’année précédente. Les dépenses en 
électricité restent quant à elles stables. 

Globalement, les mesures mises en œuvre, aidées par 
une météo favorable ont permis à la Fondation de passer 
d’une moyenne de 25 kg de CO2/m2 à 19 kg de CO2/m2,  
le parc de la Fondation obtenant ainsi l’étiquette globale B. 
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considérablement diminué par rapport à 
2022, les prix du marché et les contraintes 
de financement de la Fondation excluant 
la possibilité d’investir que ce soit dans 
des immeubles existants ou de nouvelles 
opérations. Cette situation soulève une fois 
encore la nécessité de poursuivre une  
politique pro-active d’acquisitions fon-
cières, en ville de Genève particulièrement. 

Rue Edmond-Vaucher

Ayant reçu l’aval de la Commission travaux en 2022,  
le secrétariat a pu poursuivre les démarches en vue de 
construire un immeuble intergénérationnel à la rue 
Edmond-Vaucher, en bordure du parc des Franchises.  

Le projet propose un habitat évolutif, répondant aux 
besoins de mixité et d’évolution des structures familiales 
ainsi qu’au vieillissement de la population. Son insertion 
dans le site permet en outre de créer un accès public 
supplémentaire dans le parc des Franchises. 

Une demande d’autorisation préalable a été déposée  
auprès du Département du Territoire (DT). L’intérêt patri-
monial de la maison existante, le fait également qu’un 
plan de site soit en cours d’élaboration ont abouti à un 
refus de la demande par le DT.

Au-delà de ce projet, la FVGLS poursuit sa réflexion sur ces 
problématiques. 
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sociale de nos immeubles sans compro-
mettre la stabilité financière est un défi 
permanent. 

Grâce aux outils de suivis mis en place ces dernières 
années la méthode a fait ses preuves. Cela laisse une 
plus grande liberté d’action et de choix. Nous pouvons 
ainsi mieux répondre et de façon plus rapide à certaines 
demandes. Je pense particulièrement aux échanges  
d’appartements. Cela a permis aussi de traiter des dossiers 
qui ne répondent pas aux premières urgences et restaient 
par conséquent, « en bas de la pile » lors de l’établisse-
ment des listes de candidats auxquels nous proposons un 
logement.

Subsistent encore les demandes, certes peu fréquentes 
mais néanmoins réelles pour les 6 pièces. Peut-être  
faudrait-il dans un futur projet pouvoir spécifiquement 
cibler la construction de logements de cette taille.  
Malheureusement cette option s’amenuise avec la  
raréfaction des possibilités de nouvelles opérations.  
Et l’achat d’objets correspondant est illusoire. Reste  
l’éventuelle modification typologique d’une habitation 
lors d’une rénovation. Mais là aussi c’est compliqué.

Au-delà de 2027 lorsque les deux grandes opérations du 
Quai Vernet et de la Gare des Eaux-Vives seront terminées 
la situation deviendra très tendue pour répondre aux 
objectifs principaux de la Fondation. A savoir construire ou 
acquérir des logements économiques et de qualité.

Guy TORNARE, président de la Commission location
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Règlement fixant les conditions de location des 
logements

Afin d’assurer la pérennité financière de la Fondation et 
l’équilibre économique des immeubles nouvellement 
acquis, le règlement de location des logements non 
soumis à la LGL a été revu, aboutissant aux principaux 
changements suivants :  

 − Introduction d’un nouveau loyer minimum de 
CHF 2 000 par pièce par an.

 −  Suppression des déductions forfaitaires fiscales 
sur la fortune.

 − Introduction d’une garantie de loyer d’un  
montant équivalent à un mois de loyer minimum, 
avec possibilité de versements échelonnés au cas  
par cas si nécessaire. 

Pour le surplus, la tabelle du taux d’effort actuelle a été 
maintenue et la Fondation s’est engagée à ne pas résilier 
les baux des locataires ayant plus de 75 ans. Statutaire-
ment, les logements de la Fondation sont réservés à des 
personnes à revenus modestes. Les loyers pour les appar-
tements de son parc historique sont fixés entre 12 et 22 % 
du revenu familial du locataire. Pour ces appartements, 
l’évolution du revenu des locataires et le taux d’occupation 
des logements sont vérifiés chaque année.

Fin 2023, la Fondation a été auditionnée par la commis-
sion de la cohésion sociale et de la jeunesse du Conseil 
municipal en relation avec les mesures mises en place 
pour le maintien des personnes âgées dans leur domicile. 

En 2023, Les investissements liés aux relocations et 
rénovations courantes ont été de l’ordre de CHF 10 500 
par logement.

A la fin de l’exercice écoulé le nombre de 
demandes d’inscriptions était de 2031, 
soit une augmentation de 12 %.  
Outre la mise en location de 121 nouveaux 
appartements, 30 changements de loca-
taires et 5 échanges ont été réalisés.  
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Immeuble Libre * LGL Prix moyen pièce / an Prix bas pièce / an Prix haut pièce / an

Chemin du 23-Août 9-15 HBM 3 023 2 432 4 656 
Rue de Carouge 108b HBM 3 592 3 284 3 886 
Rue du Cendrier 7 / Rue Rousseau 6 HBM 3 450 2 552 4 961 
Avenue de France 19/ Rue Anne-Torcapel 6-10 HBM 3 122 2 575 4 020 
Rue de Montbrillant 76-82 HBM 2 975 2 524 4 980 
Chemin Rieu 1C HBM 2 987 2 364 4 526 
Chemin Dr Jean-Louis Prévost 14 HBM 3 416 3 110 3 933 
Chemin Dr Jean-Louis Prévost 16 HM 3 575 2 424 4 289 
Square Aimée-Rapin 14-16 HM 3 494 2 664 4 194 
Square Aimée-Rapin 10-12 HM 4 009 3 660 5 210
Chemin Ella-Maillart 1 HM 3 665 2 864 4 503
Rue Caroline 43-45 x 4 089 1 989 5 599 
Rue du Grand-Bureau 27-37 x 3 753 1 437 5 288 
Rue Guye 2-6 x 3 657 1 800 5 600 
Rue Liotard 34 x 4 598 2 949 6 400
Avenue Sainte-Cécile 33-35 x 4 036 2 364 6 852
Rue des Vollandes 24-26 x 3 500 900 5 600
* régi par le règlement social de la FVGLS.

Etat loyers au 31.12.2023

Proportion de logements par tranches de loyer sur l’ensemble des immeubles

300

301-500

501-700

701-900

901-1100

1101-1300

1301-1500

1501

0.31 %

2.92 %

16.48 %

13.97 %

18.35 %

19.50 %

13.14 %

15.33 %
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Proportion des demandes par type de logement

Proportion des demandes par origines de revenus

6p / > 6p

5p

4p

3p

2p

14.80 %

10.62 %

19.57 %

8.91 %

46.10 %
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3 p 3.5 p 4 p 4.5 p 5 p 5.5 p 6 p > 6 p Total Activité Parking

9 46 31 6 113 11 40
18 31 28 77 3 24

1 1
21 7 24 7 13 83 5 27
6 12 6 2 26 1 13
6 3 3 5 17 3

11 33 11 3 66 24
14 41 27 6 91 4 48
39 41 4 116 2 32
30 22 18 14 1 117
6 24 20 2 63 30
1 1 2 8 12 2

18 24 12 1 64 5 75
16 10 35 1 18

7 7 14 2 30 1 30
6 11 10 48 15 14

192 41 332 15 193 0 25 4 959 53 375

Lieu Années de construction Régime 1.5 p 2 p 2.5 p

Chemin du 23-Août 9-15 2015 HBM 21
Square Aimée Rapin 14-16 2022 / 2023 HM
Chemin Buisson 4 Villa
Rue Caroline 43-45 1959 Libre 7 4
Rue de Carouge 108b 2010 HBM
Rue du Cendrier 7 / Rue Rousseau 6 2011 HBM
Chemin Ella-Maillart 1 2023 HM 8
Avenue de France 19 / Rue Anne-Torcapel 6-10 2011 HBM 3
Rue du Grand-Bureau 27-37 1961 Libre 32
Rue Guye 2-6 1960 Libre 32
Chemin Dr Jean-Louis Prevost 14-16 2019 / 2020 HBM / HM 11
Rue Liotard 34 1913 Libre
Rue de Montbrillant 76-82 1988 HBM 9
Chemin Rieu 1C 2018 HBM 9
Avenue Sainte-Cécile 33-35 1965 Libre
Rue des Vollandes 24-26 1950 Libre 1 6 14
TOTAL 8 124 25

Patrimoine



21



22



23

Pr
oj

et
s e

n 
co

ur
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Description du projet : 2 immeubles de logements HLM 
Nombre de logements / arcades : 50 logements  
1 288 m2 d’activités dont 1 163 pour la maison du sport  
Architectes : Dunant Lopes & Périnet architectes 
Construction : 2023-2026 
Mise en location : 2026 
Coût de l’ouvrage : 23 millions 
Propriété : DDP Ville de Genève 
Label : Minergie

Projet Quai Vernets

Description du projet :plusieurs allées de logements HBM 
Nombre de logements / arcades :  
Îlot A : 162 logements et 1036 m2 d’activités 
Îlot B : 123 logements et 773 m2 d’activités   
Architectes :  
Îlot A : Bureaux Geninasca-Delefortrie Architectes et Bunq SA 
Îlot B : Bureau Jaccaud Spicher Architectes Associés et  
LRS Architectes  
Construction : 2023-2027 
Mise en location : 2026-2027 
Coût de l’ouvrage : 99 millions 
Propriété : DDP Etat de Genève 
Label : SNBS Quartier

Projet Gare des Eaux-Vives

Description du projet : 6 immeubles de logements HM 
Nombre de logements / arcades : 150 logements 
4 731 m2 d’activités municipales  
Architectes : Association Brauen Wälchli et Tekhne SA 
Construction : 2025-2026 
Mise en location : 2027 
Coût de l’ouvrage : 81 millions 
Propriété : DDP Ville de Genève en attente 
Label : THPE
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esChiffres clés

Immeubles et constructions en cours : 
CHF 367 979 909 
Investissement de l’exercice :  
CHF 19 031 408 
Engagements financiers :  
CHF 190 204 002 
Total du bilan :  
CHF 386 172 239 
Hausse de l’état locatif : 13 % 
Taux moyen de la dette : 1.83 % 
Effectif du personnel : 5.1 ETP *

Le résultat de l’exercice 2023 présente un bénéfice net 
de CHF 4.5 millions (contre CHF 10.7 millions en 2022). 
L’exercice 2022 comprenait une réévaluation périodique 
comptable des immeubles pour un montant avoisinant 
CHF 6.7 millions. Le résultat financier, composé  
principalement des charges et des produits courants 
afférents aux immeubles, se monte à CHF 5.2 millions.  
La mise en valeur de 121 nouveaux logements, l’entrée 
en vigueur du nouveau règlement fixant les conditions  
de location des logements ainsi qu’une vigilance  
permanente sur les charges permettent ce résultat positif.

Les charges de personnel, englobant les jetons de  
présence des membres du Conseil pour un montant de 
CHF 46 128, s’élèvent à CHF 978 502.

Les procédures en place et un suivi permanent ont permis 
de maintenir le contentieux locataire proche de 1 % de l’état 
locatif total, il en va de même pour les pertes effectives.

Enfin, dans son rapport daté du 28 février 2024,  
l’organe de révision a conclu que les comptes annuels 
sont conformes à la loi sur l’administration des communes 
et à son règlement d’application, ainsi qu’au référentiel 
comptable MCH2 et qu’il existe un système de contrôle 
interne relatif à l’établissement des comptes annuels, 
défini selon les prescriptions du Conseil de fondation. 

* équivalent temps plein
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immeuble 01.01.23 augmentation diminution 31.12.23

Les Allières/Ella Maillart 1 3 170 879 3 170 879
Chemin du 23-Août 9-15 6 000 000 6 000 000
Chemin Buisson 4 414 100 414 100
Rue Caroline 43-45 surélévation 1 575 000 1 575 000
Rue de Carouge 108b 1 100 000 1 100 000
Quai Vernets 12 550 000 2 522 080 15 072 080
Rue du Cendrier 7 / Rue Rousseau 6 1 000 000 1 000 000
Avenue de France 19/ Rue Anne-Torcapel 6-10 3 000 000 3 000 000
Rue Liotard 34 1 125 000 1 125 000
Chemin Dr Jean-Louis Prévost 14-16 2 642 000 2 642 000
Chemin Rieu 1C 1 611 000 1 611 000
Square Aimée Rapin 10-16 5 785 000 5 785 000
Route de Vernier 115 2 282 900 2 282 900
total 42 255 879 2 522 080 44 777 959

immeuble 01.01.23 augmentation diminution 31.12.23

Gare des Eaux-Vives 8 242 632 8 242 632

Dotation Ville de Genève

Dotation fonds LUPDettes par prêteur

BCGe

Autres prêteurs

42.36 %

6.52 %

BAS

CCL

32.43 %

Rentes  
genevoises

6.31 %

12.38 %



26

O
rg

an
is

at
io

nCréée en 1955, la Fondation de la Ville de 
Genève pour le logement social, a comme 
mission principale de développer le parc 
de logements économiques à Genève en 
construisant ou acquérant des biens  
immobiliers.  A cette fin, deux dotations 
de respectivement 20 et 35 millions ont 
été octroyées à la Fondation en 2006 et 
2014. Une troisième demande de 25  
millions – PR 1405 – a été votée par le 
Conseil municipal le 8 septembre 2021.

La FVGLS est administrée par un Conseil de 11  
membres - dont un représentant ou une représentante 
par parti politique et 4 membres nommés par le Conseil 
administratif - qui sont en place pour une durée de 5 ans,  
et rééligibles deux fois.  

La rémunération de leur activité, à titre de jetons de 
présence, est calquée sur les traitements attribués aux 
membres du Conseil municipal.

Trois commissions permanentes : finances, location et 
travaux, sont chargées du suivi des activités. Le secrétariat 
effectue la gestion courante de la Fondation. Le Bureau 
prépare les séances du Conseil de fondation, traite les 
dossiers spécifiques délégués par celui-ci et veille à  
l’exécution des décisions en lien étroit avec la direction. 
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n Membres du Conseil de fondation 

Désignés par le Conseil municipal

BRUNN Marc (EàG) 
BUGNA Jacques (PLR) 
FRIGENTI EMPANA Jannick (PS) 
MORATTI Anne (Les Verts) 
TORNARE Guy (Le Centre) 
VOUMARD Jean-Marie (MCG) 
ZAHNO Jean (UDC)

Désignés par le Conseil administratif

BÖHLER Nathalie 
MANZONI Béatrice 
RINALDI Daniel  
ROGG Olowine

Présidente : MORATTI Anne 
Vice-présidente : MANZONI Béatrice

Commissions

Finances

Présidente :  
BÖHLER Nathalie

Membres :  
RINALDI Daniel 
ZAHNO Jean

Travaux

Présidente :  
MANZONI Béatrice

Membres : 
BUGNA Jacques 
RINALDI Daniel 
TORNARE Guy 
VOUMARD Jean-Marie

Location 

Président :  
TORNARE Guy

Membres : 
BRUNN Marc 
FRIGENTI EMPANA Jannick  
ROGG Olowine 
VOUMARD Jean-Marie  
ZAHNO Jean
* La présidente et la vice-présidente siègent dans toutes les commissions.

Secrétariat

La FVGLS a son siège au 17, avenue de la Forêt.

Direction 

FASEL Philippe, directeur 
BOVAY Isabelle, directrice adjointe, responsable des 
opérations 

Opérations 

MORI UBALDINI Martina, architecte

Administration 

FERRARI Mauro, systèmes d’informations  
FRAUENLOB Lidia, comptable 
GODEL Chantal, secrétaire administrative 
RUFFIN Aurélie, gestionnaire location

Mandats externes au 31 décembre 2023 

Gestion du parc locatif : Pilet & Renaud SA et Brolliet SA

Suivi des emprunts : Finance Active Sàrl 

Système de contrôle interne : Optimiso Group SA 

Analyse technique et surveillance énergétique des im-
meubles : Signa-terre SA 

Assurances : Weck, Aeby Risk Management SA

Développement Informatique : Ledev Lepora Développement

Organe de révision : SFER Société fiduciaire d’expertise et 
de révision SA
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en CHF 31.12.2023 31.12.2022
ACTIF
Patrimoine financier
Disponibilités et placements à court terme 16 365 183 11 246 936
Créances 16 684 436 672
Actifs de régularisation 1 353 271 1 050 105
Placements financiers 457 192 457 192
Immobilisations corporelles PF 367 979 909 348 948 502
Total patrimoine financier 386 172 239 362 139 407

TOTAL DE L’ACTIF 386 172 239 362 139 407

PASSIF
Capitaux de tiers

Engagements courants 7 947 815 119 699
Engagements financiers à court terme 26 489 053 22 577 519
Passifs de régularisation 61 189 196 225
Engagements financiers à long terme 155 253 752 149 800 436
Provisions à long terme 452 192 452 192
Total capitaux de tiers 190 204 002 173 146 071

Capital propre

Financements spéciaux 2 103 424 2 103 424
Autres capitaux propres 60 745 591 58 223 511
Excédent au bilan 133 119 222 128 666 401
Total capital propre 195 968 237 188 993 336

TOTAL DU PASSIF 386 172 239 362 139 407

Bilan

Le bilan et le compte de résultat au 31 décembre 2023 sont annexés au présent rapport. 
Le rapport de l’organe de révision sur les comptes annuels 2023 figure dans le présent rapport. 
Le budget 2024 de la FVGLS a été approuvé par le Conseil de la fondation en date du 4 octobre 2023.  
Les comptes de l’exercice 2023 ont été approuvés par le Conseil de fondation en date du 6 mars 2024. 
Le rapport annuel du SCI au 31.12.2023 a été approuvé par le Conseil de fondation lors de sa séance du 6 mars 2024.

Le présent rapport d’activités 2023 a été approuvé en date du 5 juin 2024.

Rapport d’activités et comptes de l’exercice 2023
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en CHF budget 2023 réalisé 2023 réalisé 2022
CHARGES D’EXPLOITATION
Charges de personnel
Autorités et commissions 100 000 46 128 37 722
Salaires du personnel administratif 745 000 736 338 666 248
Cotisations patronales 220 000 173 845 171 739
Autres charges de personnel 30 000 22 190 15 356

1 095 000 978 502 891 065
Charges de biens et services et autres charges

Charges de matériel et de marchandises 25 000 20 769 20 743
Immobilisations ne pouvant être portées à l’actif 30 000 20 599 27 960
Prestations de services et honoraires 129 000 81 768 104 220
Dédommagements 14 000 11 500 11 500

198 000 134 637 164 423

Total des charges d’exploitation 1 293 000 1 113 138 1 055 489

Revenus d’exploitation

Revenus divers

Autres revenus d’exploitation 305 000 318 517 390 534
305 000 318 517 390 534

Total des revenus d’exploitation 305 000 318 517 390 534

RÉSULTAT D’EXPLOITATION -988 000 -794 621 -664 955

Charges financières

Charges d’intérêts 2 839 000 2 919 459 2 321 369
Charges pour bien-fonds, patrimoine financier 5 813 000 5 054 789 4 585 478
Dépréciations, immobilisations patrimoine financier 0 0 2 903 450
Total des charges financières 8 652 000 7 974 247 9 810 296

Compte de résultats au 31 décembre 2023
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en CHF budget 2023 réalisé 2023 réalisé 2022
Revenus financiers

Revenus des biens fonds, patrimoine financier 12 655 000 13 161 726 11 559 559
Dédommagements des collectivités publiques 65 000 59 964 63 509
Réévaluations, immobilisations patrimoine financier 0 0 9 520 884
Total des revenus financiers 12 720 000 13 221 690 21 143 952

RÉSULTAT FINANCIER 4 068 000 5 247 442 11 333 655

Charges extraordinaires 0 0 0
Revenus extraordinaires 0 0 0
RÉSULTAT EXTRAORDINAIRE 0 0 0

RESULTAT TOTAL DU COMPTE DE RESULTATS 3 080 000 4 452 821 10 668 701
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Tableau des flux de trésorerie
en CHF 2023 2022
RÉSULTAT TOTAL DES COMPTES DE RÉSULTATS 4 452 821 10 668 701
- Revenus du compte de résultats sans incidence sur le flux 0 - 6 617 434
- Augmentation / + diminution des créances 419 988 - 436 672
- Augmentation / + diminution des actifs de régularisation -303 166 - 439 680
+ Augmentation / - diminution des engagements courants 7 828 116 45 487
+ Augmentation / - diminution des provisions 0 286 927
+ Augmentation / - diminution des passifs de régularisation -135 035 85 465

FLUX DE TRÉSORERIE PROVENANT DE L’ACTIVITÉ OPÉRATIONNELLE (FTO) 12 262 725 3 592 793

- Achat de placements financiers et des immobilisations corporelles du Patrimoine financier -19 031 408 - 39 061 910

FLUX DE TRÉSORERIE PROVENANT DE L’ACTIVITÉ D’INVESTISSEMENT ET  
DE PLACEMENTS (FTI + P)

-19 031 408 - 39 061 910

+ Augmentation / - diminution des engagements financiers à court terme 3 911 534 12 428 089
+ Augmentation / - diminution des engagements financiers à long terme 5 453 316 18 892 604
+ Augmentation / - prélèvement dotation VGe 2 522 080 5 575 000

FLUX DE TRESORERIE PROVENANT DE FINANCEMENT (FTF) 11 886 930 36 895 693

VARIATION DES LIQUIDITES ET DES PLACEMENTS A COURT TERME  
(FTO) + (FTI + P) + (FTF) 5 118 247 1 426 576

Liquidités et placements à court terme au 01.01. 11 246 936 9 820 360
Liquidités et placements à court terme au 31.12. 16 365 183 11 246 936

VARIATION DES LIQUIDITES ET DES PLACEMENTS A COURT TERME 5 118 247 1 426 576
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en CHF Solde au 1.1.2023 Augmentation Diminution Solde au 31.12.2023
CAPITAL PROPRE
Financements spéciaux 2 103 424 0 0 2 103 424
Réserve entretien LGL 2 103 424 2 103 424

Autres capitaux propres 58 223 511 2 522 080 0 60 745 591

Capital initial 7 725 000 7 725 000
Dotation Ville de Genève 42 255 879 2 522 080 44 777 959
Dotation Fonds LUP 8 242 632 8 242 632

Excédent / découvert au bilan 128 666 401 15 121 522 10 668 701 133 119 222

Résultat annuel 10 668 701 4 452 821 10 668 701 4 452 821
Résultats cumulés des années précédentes 117 997 701 10 668 701 128 666 401

TOTAL 188 993 336 17 643 602 10 668 701 195 968 237

Etat du capital propre
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